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kPROPRIÉTAIRE DE LA PEPINIÉRE, COTE
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DU TOUTS LU VARIÉTÉS.
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Oraitieer du Conseil d'AgricultUr
la .province de y(ub

Présents, les Hons. MM. L. Ar-
cbambault, Beaubien, Chauveau,
Dunkin, J. J. Ross, et MM. Joly L.
Beaubien, Benoit, Browning, Som-
merville, Lévesque, Marsan, Prévost,
Massue, De Blois, Gaudet, RR. MM,
F. Pilote et S. Tassé.

Lecture et ratification des procédés
de la dernière assemblée uu Conseil.
M. Benoit présente deux requêtes qui
sont inscrites aux ordres du jour. M.
Ross secondé par M. Lévésque, fait
motion . Qu'il soit permis aux socié-
tés d'Agriculture, dont le Bureau de
direction aura passé une résolution
à cet effet, de consacrer un certain
montant qui sera déterminé par 4e
gureau des directeurs, à l'achat de
graines fourragères pour être distri-
buées gratuitement parmi les sous.
cripteurs à la dite Société, pourvu que
la somme ainsi employée ne dépasse
pas, le montant des souscriptions de
telles Sociétés (adoptée sur division.)

La discussion du rapport du Comi
té d'Enseignement Agricole et sur les
fermes les mieux tenues, est reprise.

ILHon. M. Archambault secondé par
l'Hon. J. J.Ross fait motion : Que les
remerciments sincères du Conseil
d'Agriculture soient présentés aux
membres du Comité d'Enseignement
Agricole, etc., et plus spécialment
au Révd. M. S. Tassé, comme président
de ce comité pour le rapport intéres-
sant et rempli d'informations précieu-
ses, rédigé et présenté au Conseil par
ce comité. (Adopté.)

Après discussion sur le rapport du
comité d'enseignement agricole, etc.,
le Conseil s'ajourne à 74 heures, P. M.

SÉANCE DU SOIR, 7J P. M.

Les mêmes étant présents. La 4an

ce du soir est occupée à la discussion
des clauses du règlement pour les fer-
mes les mieux tenues, et après l'avoir
discuté, clause par clause, le Conseil
adopte le règlement suivant tel qu'a-
mendé, et s'ajourne à deinain matin,
à 9½ heuies, A. M.

Programme pour les fermes bien tenues,
adopté par le IConseil d'Agriculiure, le 2

février 1870.
o Système de rotation de six à dix

ans.
2o Les différentes soles séparées par

des clôtures, et communiquant aux
étableý par une allée ou autrement
pour le passage des animaux. Les par-
ties de la forme en bois debout n'entre-
ront pas dans le système de rotation.

3o Clôtures en bon ordre.
4ô Fossés et rigoles en bon ordre.
5o Point de roches ou de mauvai-

ses herbes dans les champs. Les mau-
vaises herbes le long des clôtures se-
roi4 coupées.

6ó Bétail proportionné à l'étendue
de la ferme, et bien tenu : au moins
une tête de gros bétail pour chaqpe
quatre arpents, quatre moutons comp-
tant pour une tôte de gros bétail.

7o Etables, porcherie, laiterie,
grange, bergerie, cours, intruments
aratoires commodes, en bon ordre, et
améliorés.

8o Engrais bien préparés et bien
conservés.

9o Bons pâturages, succèdant ordi-
nairement dans la rotation, aux prai-
ries.

10o Grande étendue de prairies
paccages et prairies devront former
au moins la moitié de la ferme en
culture.

1 o Une des soles, ou du moins la
vingtième partie de la ferme en cu1-
ture, sera en légumes ou plantes sar-
clées, et cette partie devra changer
chaque année.

depo Chaque sole sera en bon état
de production.

13o A chacune des onze premières
conditions du programme les juges
alloueront, pour motiver leur juge-
ment, dix points ; et en faisant l'exa-
men. d'une fermeils retrancheront
une partie ou la totalité de ces dix
points, suivant que la condition sera
plus ou moins ou point du tout rem-
plie.

Quant à la douzième, ils alloueront'
à chaque sole un nombre égal de


